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F L A S H   I N F O  [Edition avril 2020] 

Examens professionnels au titre de 2024 
SACS – TSEF2 – SACE – TSEF1    

 
 

Un projet de décret fonction publique modifiant temporairement les conditions de participation aux examens 
professionnels des catégories B sera présenté prochainement au conseil supérieur de la fonction publique.  

Si vous remplissez les conditions suivantes  

- pour l’examen professionnel de SACS ou TSEF2 : avoir atteint au moins le 4ème échelon de SACN/TSEF3 et 
justifier d’au moins 3 ans de services en catégorie B 

- pour l’examen professionnel de SACE ou TSEF1 : justifier d’au moins 1 an dans le 5ème échelon de SACS/TSEF2 
et 3 ans de service en catégorie B 

 

Inscrivez vous immédiatement à l’examen professionnel en respectant le calendrier 
suivant :  

- avant le 5 avril pour le SACS 

- avant le 13 avril pour le TSEF2 et le TSEF1 

- avant le 25 avril pour le SACE 

 

Toutefois, les conditions d’éligibilité à concourir seront appréciées au regard des textes en vigueur jusqu’à la veille de 
la nomination des lauréats admis à ces examens professionnels. 

 

 

 

Tout le monde a droit à l’UNSA !! 
Les représentants UNSA Défense sont à votre disposition pour toute précision 


